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A.  Liste de concessions :   
autres droits et impositions (ADI)

Notes techniques

Les engagements en matière d’ADI sont 
interprétés de la manière suivante.  Si 
la colonne des ADI de la liste contient 
une valeur néant, l’ADI est en franchise 
de droits.  Par ailleurs, les engagements 
établis sous forme d’une note de nature 
juridique (généralement, une référence à 
une loi ou à un règlement) sont considérés 
comme des ADI non ad valorem.  Les 
catégories de droits spécifiques, mixtes et 
composites sont agrégées à la catégorie 
des droits non ad valorem.  

Les moyennes simples sont toutes 






